
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André . 

PRESENTS : REYNES Roger, SILVESTRE Bernard , COUFFIGNAL Francis. 

ASSISTE : VAN BASTOLAER RAVEINO Nicolas (Assistant administratif). 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

 

INFORMATIONS LIMINAIRES 
 
Les présentes décisions, sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 

Aveyron Football (secretariat@aveyron.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la 

notification de la décision dans les conditions de forme prévues à l’article 3.4.1 du Règlement Disciplinaire du 

D.A.F., 

Homologation des Résultats 

En application des dispositions de l’article 147 alinéa 3 des règlements généraux, la commission 

homologue le 27 mars 2025 à 10h00 toutes les rencontres des différentes Coupes de l’Aveyron, 

disputées les 15 et 16 février 2025 sauf procédure ou demande en cours. 

 

Départementale 1 (VOLKSWAGEN) 

• Le match MENDE AV. FOOT LOZERE 3 – ST GENIEZ 1 prévu initialement le samedi 26 avril 2025 à 19h00 se 

jouera le dimanche 27 avril 2025 à 15h00  (demande de St Geniez acceptée par Mende). 

• Le match NAUCELLE FC 1 – FS RIEUPEYROUX/ LA SLV. 1 est maintenu au samedi 10 mai 2025 à 20h00 (refus 

de Naucelle de jouer le mercredi 7 mai 2025 à 21h00 conformément à la demande de Rieupeyroux). 

 

Départementale 2 (Florian SALABERT) 

• Le match ESPOIR FOOT 88 2 – SALLES CURAN ENT. 1 est maintenu au dimanche 13 avril  2025 à 15h00 (refus 

de Salles Curan de jouer le dimanche 30 mars  2025 à 15h00). 
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• Le match ESPOIR FOOT 88 2 – RANCE ROUGIER 1  non joué le dimanche 23 mars 2025 à 13h00 est reprogrammé 

le dimanche 18 mai 2025 à 15h00 (entente des deux clubs). 

• Le match RANCE ROUGIER 1 – AGEN/GAGES 1 du dimanche 30 mars 2025 à 15h00 se jouera sur le stade de ST 

Sernin. 

• Le match LAISSAC US 1 – REQUISTA US 2  prévu initialement le samedi 5 avril 2025 à 19h00 se jouera le même 

jour à 20h00 (demande de Réquista acceptée par Laissac). 

• Le match SALLES CURAN ENT. 1 – MARVEJOLS 1 du samedi 5 avril 2025 à 20h00 se jouera sur le stade de Salles 

Curan. 

 

Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur) 

• Le match CAUSSE SAUVETERRE 1 – SOURCES AVEYRON FOOT 2 prévu initialement le samedi 26 avril 2025 à 

20h00 se jouera le vendredi 25 avril 2025 à 20h30 (accepté par Sources de l’Aveyron).  

• Le match FC COMTAL 3 – LE MONASTERE 2  prévu initialement le samedi 5 avril 2025 à 20h30 se jouera le 

vendredi 4 avril 2025 à 20h30 (accepté par Le Monastère). 

• Le match SOULAGES BONNEVAL 1 -  SOURCES AVEYRON FOOT 2  prévu initialement le samedi 5 avril 2025 à 

20h00 se jouera le vendredi 4 avril 2025 à 21h00 (demande de Sources acceptée par Soulages Bonneval). 

• Le match LE MALZIEU AS 1 -  CAUSSE SAUVETERRE 1  prévu initialement le samedi 12 avril 2025 à 20h00 se 

jouera le vendredi 11 avril 2025 à 20h30 (demande de Causse Sauveterre acceptée par Le Malzieu). 

 

Départementale 4 (U EXPRESS RIGNAC) 

• Le match ST AFFRIQUE 3 – ST ROME DE TARN 1  du mercredi 2 avril 2025 à 19h30 se jouera sur le stade 

municipal de St Affrique.   

• Le match ST AFFRIQUE 3 – LAISSAC 2  du samedi 5 avril 2025 à 19h00 se jouera sur le stade municipal de St 

Affrique.   

• Le match RANCE ROUGIER 3 – PRADES DE SALARS 1 est maintenu au dimanche 11 mai 2025 à 15h00 (refus de 

Prades de Salars de jouer le dimanche 20 avril 2025 ). 

• Le match RANDONNAISE AS 1 – RIMIEZE 1 est maintenu au dimanche 27 avril 2025 à 15h00 (refus de Rimièze 

de jouer à 13h00). 

 

Départementale 5 (POINT VERT) 

• Le match JS BASSIN FOOT 3 – ST JULIEN DE RODELLE 1 prévu initialement le samedi 29 mars 2025 à 20h00 se 

jouera le même jour à 20h30 sur le stade de Cransac . 

• Le match MONTBAZENS/RIGNAC US 4 – DOURDOU US 2  prévu initialement le samedi 29 mars 2025 à 20h00 

se jouera le vendredi 28 mars 2025 à 20h30 sur le stade de Rignac (accepté par Dourdou). 



• Le match PAYS ALZUREEN 3 – FOOT ROUERGUE 2 prévu initialement le samedi 29 mars 2025 à 20h00 se jouera 

le vendredi 28 mars 2025 à 20h00 sur le stade de Maleville (accepté par Pays Alzuréen). 

• Le match FOOT VALLON 3 – GAGES FC 1 du dimanche 30 mars 2025 à 15h00 se jouera sur le terrain de Marcillac.  

• Le match ST JULIEN 1 – BOUSSAC 2 prévu initialement le samedi 2 mars 2025 à 20h30 se jouera le mercredi 3 

avril 2025 à 21h00. (Accord des deux clubs) 

 

FORFAITS 

• Le match BADAROUX 1 – BOZOULS AO 1 du dimanche 23 mars 2025 à 15h00, Championnat D3 (François 

Arnaud) poule C, 1er  forfait de Bozouls : Amende : 50€ 

• Le match AGUESSAC 2 – SOURCES DE L’AVEYRON 3 du dimanche 23 mars 2025 à 15h00, Championnat D4 (U 

Express Rignac) poule C, 1er  forfait de Sources de l’Aveyron 3 : Amende : 50€ 

• Le match MONTBAZENS/RIGNAC US 4 – MAHORAIS ASC 2 du dimanche 23 mars 2025 à 15h00, Championnat 

D5 (Point Vert) poule B, 2ème forfait de Montbazens/Rignac 4 : Amende : 80€ 

• Le match BROQUIES 1 – PARELOUP CEOR 2  du dimanche 23 mars 2025 à 15h00, Championnat D5 (Point Vert) 

poule C, 3ème forfait de Pareloup Céor 2 d’où Forfait général : Amende : 100€ 

• Le match LA TERRISSE 1 – LACROIX BARREZ 1 du dimanche 23 mars 2025 à 15h00, Championnat D5 (Point 

Vert) poule D, 1er  forfait de Lacroix Barrez : Amende : 50€ 

• Le match LUSITANIENE 1 – FOISSAC 2 du dimanche 23 mars 2025 à 15h00, Championnat D5 (Point Vert) poule 

A, 1er  forfait de Foissac 2 : Amende : 50€ 

 

NOTA : DEPARTEMENTALE D5 (POINT VERT) 

• Tous les matchs du championnat non joués au à la date du 6 avril 2025 seront neutralisés, toutefois les clubs 

ont la possibilité de s’entendre pour jouer les matchs non reprogrammés en semaine avant cette date, en 

prévenant la CDGCS . 

 

Décision N°1 – 03 2025 de la CDGCS (Commission Départementale Gestion 

Des Compétitions Séniors) du jeudi 27 mars 2025 : 

Match n°28535893 du samedi 22 février 2025 à 20h00  RIMEIZE 1 – CHASTEL NOUVEL 2 en 

départementale 4  (U Express Rignac),  Poule D : 

Suite au rapport de l’arbitre qui mentionne que le match a été arrêté à la 45ème minute en raison du 

terrain impraticable, la CDGCS en application de l’article 22 alinéa 4 du règlement des championnats 

donne match à rejouer. 

Le match sera rejoué le samedi 19 avril 2025 à 19h00. 



 

Décision N°2 – 03 2025 de la CDGCS (Commission Départementale Gestion 

Des Compétitions Séniors) du jeudi 27 mars 2025 : 

Match n°28535656 du dimanche 23 mars 2025 à 15h00  CAMBOULAZET 1 – DRUELLE FC 3 en 

départementale 4  (U Express Rignac), Poule B : 

Suite au rapport de l’arbitre qui mentionne que le match a été arrêté à la 45ème minute en raison du 

terrain impraticable, la CDGCS en application de l’article 22 alinéa 4 du règlement des championnats 

donne match à rejouer. 

Le match sera rejoué le dimanche 20 avril 2025 à 15h00. 

Décision N°3 – 03 2025 de la CDGCS (Commission Départementale Gestion 

Des Compétitions Séniors) du jeudi 27 mars 2025 : 

Match n°29219176 du dimanche 9 mars 2025 à 13h00 MARGERIDE FC 1 – FOOT SUD LOZERE 2 en 

départementale 5 (Point Vert), Poule F : 

Suite au rapport de l’arbitre qui mentionne que le match a été arrêté à la 20ème minute en raison du 

terrain impraticable, la CDGCS en application de l’article 22 alinéa 4 du règlement des championnats 

donne match à rejouer. 

Le match sera rejoué le dimanche 6 avril 2025 à 15h00. 

Décision N°4 – 03 2025 de la CDGCS (Commission Départementale Gestion 

des Compétitions Séniors) du vendredi 18 mars 2022 : 

Match n°28535249 du 15 mars 2025 à 20h00 BOZOULS AO 1 – MONTRODAT FC 1 en Départementale 3 

(Arnaud Traiteur), Poule C :  

Suite au rapport de l’Arbitre qui mentionne que le match a été arrêté à la 60ème minute en raison de la 

sortie de trois joueurs blessés du club de Bozouls entrainant que l’équipe de Bozouls avait moins de 

8 joueurs sur le terrain, la CDGCS en application de l’article 12 alinéa 1 du règlement des 

championnats donne match perdu par pénalité (-1pt) au club de Bozouls AO 1 pour en attribuer le 

gain sur le score de trois à zéro pour Montrodat FC 1. 

 



 

MATCHS REPORTES 

• Le match ARGENCE VIADENE 1 – COMBES ES 1, Championnat D2, non joué le samedi 15 mars 2025 à 20h00 

est reporté au samedi 19 avril 2025 à 20h00.  

• Le match CHASTEL NOUVEL 1 – SALLES CURAN ENT. 1, Championnat D2, non joué le samedi 22 mars 2025 à 

19h00 est reporté au samedi 19 avril 2025 à 19h00.  

• Le match COMBES ES - RIEUPEYROUX FS 2, Championnat D3, non joué le dimanche 16 mars 2025 à 15h00 est 

reporté au dimanche 20 avril 2025 à 15h00.  

• Le match LARZAC VALLEES 1 – VABRES L’ABBAYE 1, Championnat D3, non joué le samedi 22 mars 2025 à 20h00 

est reporté au samedi 19 avril 2025 à 20h00.  

• Le match LE BUISSON ESC 2 – ESPALION 2, Championnat D3, non joué le dimanche 16 mars 2025 à 15h00 est 

reporté au dimanche 20 avril 2025 à 15h00.  

• Le match CHANAC AS 1 – CAUSSE SAUVETERRE 1, Championnat D3, non joué le samedi 22 mars 2025 à 20h00 

est reporté au samedi 19 avril 2025 à 20h00.  

• Le match VAILLANTE AUMONAISE 1 – LE BUISSON ESC 2, Championnat D3, non joué le dimanche 23 mars 2025 

à 15h00 est reporté au jeudi 1er mai 2025 à 150h00.  

• Le match RANCE ROUGIER 3 – AGUESSAC 2, Championnat D4, non joué le dimanche 9 mars 2025 à 150h00 est 

reporté au dimanche 20 avril 2025 à 15h00.  

• Le match LE BUISSON ESC 3 – OL MONT AIGOUAL 1, Championnat D4, non joué le dimanche 23 mars 2025 à 

15h00 est reporté au dimanche 20 avril 2025 à 13h00.  

 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 3 avril 2025 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 11h45.  

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 

F. COUFFIGNAL 
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